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PRÉFET
DU
PUY-DE-DÔME
Liberté
Égalité
Fraternité

PRÉFECTURE DU PUY-DE-DÔME „_„__, _, ̂ , , .^
ARRÊTÉ №~ Secrétariat Général Commun Départemental

20230681

Arrêté préfectoral portant délégation de signature
à madame Marie-Paule JUILHARD,

Directrice du Secrétariat Général Commun départemental du Puy-de-Dôme

Le Préfet du Puy-de-Dôme,
Chevalier de la Légion d'Honneur

Chevalier de l'Ordre national du Mente,

Vu le code général de la fonction publique,

Vu la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 modifiée relative aux droits et libertés des communes, des départements et
des régions ;

Vu la loi n°83-8 du 7 janvier 1983 modifiée relative à la répartition des compétences entre les communes, les
départements, les régions et l'État ;

Vu la loi n°84-16 du 11 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction Dubliaue de
l'État,

Vu la loi d'orientation n° 92-125 du 6 février 1992 modifiée relative à l'administration territoriale de la .République,

Vu la loi organique n° 2001-692 du 1er août 2001 modifiée relative aux lois de finances,

Vu la loi du 06 août 2019 de transformation de la fonction publique,

Vu le décret n°82-447 du 28 mai 1982 relatif à l'exercice du droit syndical dans la fonction publique,

Vu les décrets n°92-737 et 92-738 du 27 juillet 1992 portant déconcentration en matière de gestion du personnel
et les arrêtés ministériels et interministériels du 27 juillet 1992 ,

Vu le décret n°97-34 du 15 janvier 1997 modifié relatif à la déconcentration des décisions administratives
individuelles,

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à l'action
des services de l'État dans les régions et départements ;

Vu le décret n°2006-1780 du 23 décembre 2006 modifié, portant délégation de pouvoir en matière de
recrutement et de gestion de certains personnels relevant du ministère de l'intérieur,

Vu le décret n°2009-1484 du 3 décembre 2009 modifié, relatif aux directions départementales interministérielles,

Vu le décret n°2015-510 du 7 mai 2015 modifié portant charte de la déconcentration ;
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Vu le décret n°2020-99 du 7 février 2020 relatif à l'organisation et aux missions des secrétariats généraux
communs ;

Vu le décret du 29 juillet 2020 portant nomination de monsieur Philippe CHOPIN, en qualité de préfet du Puy-de-
Dôme;

Vu le décret n° 2022-662 du 25 avril 2022 modifiant les dispositions générales applicables aux agents
contractuels de l'État ;

Vu le décret n°91-393 du 25 avril 1991 portant dispositions statutaires applicables au corps des personnels
d'exploitation des travaux publics de l'État ;

Vu t'arrêté du 28 décembre 2017 portant délégation de pouvoir en matière de recrutement et de gestion des
personnels administratifs du ministère de l'intérieur ;

Vu l'arrêté du ministre de l'Intérieur n°20/2762/A du 30 décembre 2020 nommant madame Marie-Paule
JUILHARD directrice du Secrétariat Général Commun départemental du Puy-de-Dôme à compter du 1er janvier
2021 ;

Vu l'arrêté du 20 avril 2021 modifiant l'arrêté du 29 décembre 2016 portant déconcentration des actes relatifs à la
situation individuelle des agents publics exerçant leurs fonctions dans les services déconcentrés des
administrations civiles de l'État au sens de l'article 15 du décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux
pouvoirs des préfets, à l'organisation et à l'action des services de l'État dans les régions et départements ;

Vu ['arrêté du 18 août 2021 modifiant l'arrêté du 31 mars 2011 portant déconcentration des décisions relatives à
la situation individuelle des fonctionnaires et agents non titulaires exerçant leurs fonctions dans les directions
départementales interministérielles ;

Vu l'arrêté du 20 avril 2021 modifiant l'arrêté du 29 décembre 2016 portant déconcentration des actes relatifs à la
situation des agents publics exerçant leurs fonctions dans les services déconcentrés des administrations civiles
de l'État au sens de t article 15 du décret n°2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à
l'organisation et à l'action des services de l'État dans les régions et départements (NOR : INTA2100460A) ;

Vu les arrêtés NOR INT A 2100460A du 20 avril 2021 et NOR INT A 2111023A du 23 mai 2021 portant
délégation de pouvoir en matière de recrutement et de gestion des contractuels appelés à exercer leurs fonctions
dans les services déconcentrés du ministère de l'intérieur (secrétariats généraux pour les affires régionales,
secrétariats généraux communs) et rémunérés sur les programmes budgétaires 216 (SGAMI) et 354 ;

Vu l'arrêté préfectoral n°20221862 du 08 décembre 2022 modifiant l'arrêté du 29 décembre 2020 portant création
et organisation du Secrétariat Général Commun à la préfecture et aux directions départementales
interministérielles du département du Puy-de-Dôme ;

Vu l'arrêté préfectoral n°20230612 du 06 avril 2023 portant délégation de signature à madame Marie-Paule
JUILHARD, directrice du secrétariat général commun du Puy-de-Dôme ;

Sur proposition de M. le Secrétaire général de la préfecture du Puy-de-Dôme ;

ARRÊTE

Article 1er: Délégation est donnée à madame Marie-Paule JUILHARD, directrice du Secrétariat Général
Commun Départemental du Puy-de-Dôme, à l'effet de signer les arrêtés, actes, décisions et
correspondances entrant dans le champ de compétence du secrétariat général commun ainsi que toute
mesure d'ordre interne relatives à l'organisation et au fonctionnement de ce service.
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Délégation donnée à madame Marie-Paule JUILHARD, directrice du Secrétariat Général Commun
Départemental _du Puy-de-Dôme, à l'effet de signer les actes afférents à la gestion'des*
affectés au SGCD et relevant de son autorité.

Article 2: Délégation est donnée à madame Marie-Paule JUILHARD, directrice du Secrétariat Général
Commun Départemental du Puy-de-Dôme, à effet de signer les décisions, actes" administratifs" et
correspondances relatifs a la gestion des personnels exerçant leurs fonctions à'la préfecture et'dans les'
sous-préfectures du Puy-de-Dôme, à l'exception des actes énumérés ci-après :

En matière de dialo ue social :

- Convocations des représentants du personnel et PV des instances de dialogue social
- Arrêtés de composition des instances

- Signatures des décisions relatives aux élections professionnelles

En matière de estion RH

• Gestion des mobilités, recrutements et départs en dehors des actes pris en charge par le niveau
national ou régional:

- Décisions des postes à publier
- Signatures des arrêtés de recrutement
- Signatures des contrats et résiliation

- Décisions d'affectation à un poste de travail des fonctionnaires et agents non titulaires lorsque
cette mesure n'entraîne pas de changement de résidence administrative

• Gestion des promotions
- Signatures des tableaux de classement des agents proposés

• Gestion de la maladie, des accidents du travail et maladies professionnelles
- Signatures des décisions/arrêtés en matière de gestion des accidents de travail et maladies
professionnelles

• Gestion des positions statutaires
- Signature des décisions et des arrêtés relatifs aux positions statuaires
- Décisions (en cas de grève) de maintien dans remploi de certains personnels

En matière indemnitaire et de rémunération :
- Décisions d'attribution indemnitaire et de rémunération
- Décisions relatives aux astreintes et aux heures supplémentaires
- Arrêtés d'attribution de la NBI en dehors des actes pris en charge par le niveau national ou régional

En matière de tem s de travail :
- Décisions liées au télétravail

En matière de sta es / a

Décisions de gratification
rentissa e

En matière disci linaire :

Décisions sur les procédures à lancer et sanctions du 1er groupe

Autres :

Autorisations du cumul d'emploi
Signatures des décisions en lien avec faction sociale
Établissement des cartes d'identité de fonctionnaire et cartes professionnelles à l'exclusion de
celles qui permettent de réaliser des contrôles hors du département

Décisions individuelles concernant l'attribution des droits ouverts au titre du compte personnel de
formation; les congés pour bilan de compétence; les congés pour validation des acquis de
llïxl3^rie_nc^en dehors des actes pris en charge par le niveau national ou régional, les congés
pour formation professionnelle et les congés pour formation syndicale

Décisions de délivrance des ordres de mission à l'intérieur du territoire national
Actes relatifs aux décharges d'activité de service
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Article 3 : Délégation est donnée à madame Marie-Paule JUILHARD, directrice du Secrétariat Général
Commun Départemental du Puy-de-Dôme, à effet de signer les décisions, actes administratifs et
correspondances relatifs à la gestion des personnels exerçant leurs fonctions à la direction départementale
de remploi, du travail et des solidarités, à la direction départementale de la protection des populations, à la
direction départementale des territoires à l'exception des actes énumérés ci-après :

En matière de dialo ue social :

- Convocations des représentants du personnel et PV des instances de dialogue social
- Arrêtés de composition des instances

- Signatures des décisions relatives aux élections professionnelles

En matière de estion RH :

• Gestion des mobilités, recrutements et départs en dehors des actes pris en charge par le niveau
national ou régional:

- Décisions des postes à publier

- Signature des procès verbaux d'installation ou de prise de fonction pour les agents titulaires et
contractuels

• Gestion des promotions

- Signatures des tableaux de classement des agents proposés

• Gestion de la maladie, des accidents du travail et maladies professionnelles
- Signatures des décisions/arrêtéiS en matière de gestion des congés maladie et accidents de travail et
maladies professionnelles

• Gestion des positions statutaires

- Signatures des décisions et des arrêtés relatif aux positions statuaires et au temps partiel
- Décisions (en cas de grève) de maintien dans remploi de certains personnels

En matière indemnitaire et de rémunération :

Décisions d'attribution indemnitaire et de rémunération

Décisions relatives aux astreintes et aux heures supplémentaires

- Arrêtés d'attribution de la NBI en dehors des actes pris en charge par le niveau national ou régional

En matière de tem s de travail :

- Actes individuels pour les agents titulaires et non titulaires relatifs aux absences et aux congés (congés
annuels, congés de maternité, de paternité, parental, d'adoption) et du congé bonifié, des jours de repos au
titre de l'aménagement et de la réduction du temps de travail, des récupérations, des autorisations
d'absence, etc.... .

Décisions individuelles concernant l'attribution des droits ouverts au titre du compte personnel de
formation; les congés pour bilan de compétence ; les congés pour validation des acquis de l'expérience en
dehors des actes pris en charge par le niveau national ou régional, les congés pour formation
professionnelle et les congés pour formation syndicale

Actes relatifs aux décharges d'activité de service
Décisions liées au télétravail

En matière de sta es / a

Décisions de gratification

rentissa e

En matière disci linaire

Décisions sur les procédures à lancer et sanctions du 1er groupe
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Autres:

- Autorisations du cumul d'emploi
- Autorisations d'intervention en tant que formateur
- Notes administratives-DDI (ou charte locale) pour application dans la structure

Signatures des décisions d'attribution de secours

- Etablissement des cartes d'identité de fonctionnaire et cartes professionnelles à l'exclusion de celles qui
permettent de réaliser des contrôles hors du département

- Décisions de délivrance des ordres de mission à l'intérieur du territoire national

Article 4 : Délégation- est donnée à madame Marie-Paule JUILHARD, directrice du Secrétariat Général
Commun Départemental du Puy-de-Dôme, à effet de signer les décisions, actes admïmstratifs'et
correspondances relatifs à la gestion des personnels d'exploitation des travaux publics de l'État détachés au
Conseil départemental du Puy-de-Dôme.

Article5..:. En_aPPIication de rarticle 44 du décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié, madame Marie-
Paule JUILHARD, directrice du Secrétariat Général Commun Départemental du Puy-de-Dôme, est autorisée
à subdéléguer sa signature aux agents placés sous son autorité; pour les attributions qui lui sont
par le présent arrêté.

Article 6 : L'arrêté préfectoral n°20230612 du 06 avril 2023 susvisé sera abrogé.

Article 7 : Le Secrétaire général de la préfecture, les directeurs départementaux interministériels et la
directrice du Secrétariat Général Commun du Puy-de-Dôme sont chargés, chacun en ce qui le concerne,'de
rexécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes admTnistratifs de la préfecture du Puy-'d&-
Dôme.

Fait à Clermont-Ferrand le
2 ? AYR> 1323

e préfet,

Philippe

Voies et délais de recours
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En application des articles L. 411-2 et R. 421-1 à R.421-7 du Code de justice administrative, et de l'article L. 411-2 du Code des relations
entre le public et l'administration, la présente décision peut faire l'objet, dans un délai de 2 mois à compter de sa date de notification, soit
d'un recours administratif soit d'un recours contentieux.

Le recours administratif gracieux est présenté devant /'auteur de la décision.
Le recours administratif hiérarchique est présenté devant le supérieur hiérarchique de fauteur de la décision.
Chacun de ces deux recours administratifs doit être formé dans les 2 mois à compter de la notification de la décision.
Le Sffence gardé par l'autorité administrative saisie pendant plus de 2 mois à compter de la date de sa saisine vaut décision implicite de
rejet. Cette décision implicite est attaquable, dans les 2 mois suivant sa naissance, devant la justice administrative.
Le recours contentieux doit être porté devant la juridiction administrative compétente : Tribunal administratif, 6 Cours Sablon, 63033
Clermont-Ferrand Cedex. Le tribunal administratif peut aussi être saisi depuis l'application « telerecours citoyen », disponible sur le site
intemet suivant : htt s://cito ens.telerecours.fr/
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